
L’abondance actuelle des ongulés sauvages et d’autres
espèces autrefois menacées apporte, avec elle, son lot
de problèmes. Les maladies circulent plus facilement
entre la faune domestique et la faune sauvage. La santé
des populations humaines est également en cause.
Surveillance et précautions sont à déployer…
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risque sanitaire

Jusqu’ici, les espèces sauvages étaient
considérées comme victimes de
maladies propagées par les animaux

domestiques. Cela pouvait conduire (et
contribue encore) à mettre en péril cer-
taines espèces : la maladie de Carré et la
parvovirose entretenues par le chien
frappent durement les lycaons, les loups
d’Abyssinie ; la paratuberculose bovine et
le piétin du mouton ont menacé le bou-
quetin des Alpes...

Or, voilà que les choses s’inversent : la
faune sauvage commence à jouer un rôle
épidémiologique dans la propagation,
l’entretien et l’apparition des maladies.
Cela s’explique car il existe un lien direct
entre les caractéristiques d’une popula-
tion et le fait qu’elle puisse devenir un
réservoir de pathologie. Il ne suffit pas, en
effet, qu’une espèce animale soit sensible
à une maladie pour que se crée un foyer
pérenne. Il faut aussi que certaines condi-
tions (effectif total, densité, taux de
contact social…) soient présentes dans
ces populations pour entretenir la survie
de l’agent pathogène et assurer sa circula-
tion. Or, du fait des efforts de protection
dont elles font l’objet, de nombreuses
espèces animales répondent aujourd’hui à
ces critères. D’autres y répondront
demain. C’est le cas du sanglier pour la
brucellose, tuberculose, peste porcine…,
des cervidés pour la tuberculose et la
maladie de Lyme, des anatidés pour la
«puce du canard» et le West-Nile…

Contamination 
du cheptel domestique

L’émergence ou la découverte récente de
ces foyers sauvages n’est pas sans soulever
de graves problèmes de recontaminations
des cheptels domestiques.
En forêt de Brotonne, la parfaite adéqua-
tion d’identité entre les mycobactéries
tuberculeuses, isolées sur les sangliers et
cerfs, et les souches isolées sur les trou-
peaux domestiques, démontre que la
réversibilité des contaminations est main-
tenant acquise.
Le rôle exclusif du sanglier dans la propaga-
tion de la brucellose porcine en France est
indiscuté. Les exemples ne manquent pas.
Ce risque d’intertransmission est aug-

menté par le développement de pratiques
d’élevages extensifs, par ailleurs souvent
favorables à une bonne gestion environ-
nementale. En effet, ces pratiques met-
tent en contact, de façon intime et pro-
longée, les populations domestiques et
sauvages.
De façon concomitante, le statut sanitaire
des élevages français s’est fortement amé-
lioré. On peut noter la quasi-disparition
de toutes les maladies contagieuses 
(rage, pestes bovine, porcine, aviaire, bru-
cellose, tuberculose, fièvre aphteuse…). 
Un retour de ces maladies aurait des
conséquences sociales et économiques
catastrophiques.

Ne pas recommencer 
les mêmes erreurs

Il n’est pas possible cependant de prêcher
pour le retour au statut antérieur : ni les
élevages industriels sans interaction avec
leur territoire d’accueil, ni le désert fau-
nistique ne sont souhaitables !
Nous n’avons d’autres solutions que
d’étudier et de trouver des modes de ges-
tion innovants pour répondre à ces nou-
veaux défis. D’autant que l’histoire de la
gestion de la faune sauvage est tristement
émaillée de massacres inutiles engendrés
par la pression sanitaire et l’obligation
interventionniste qui en découle : des
milliers de renards ont été empoisonnés
ou gazés en vain pour éradiquer la rage
en France, des milliers de chamois ont
été tirés pour lutter contre la kérato-
conjonctivite en Suisse et en France, des
dizaines de milliers de buffles et gnous
ont été détruits au motif de la peste bovine
en Afrique…
Dans un territoire, où, comme le souhai-
tent les protecteurs de l’environnement,
espèces sauvages et domestiques coexis-
tent, jouant à plein leur rôle d’entretien
de l’espace mais aussi épidémiologique,
nous devons mettre en place des outils de
gestion de ces interactions. Parmi les
voies de progrès, on peut envisager :
- de limiter les sources initiales de conta-
minations de la faune sauvage en sur-
veillant les statuts sanitaires des cheptels
domestiques en contact ou en privilégiant

Entre la faune sauvage, domestique et l’Homme,
les maladies se propagent

>>> Contamination depuis la faune sauvage

NIVEAU 0 - BARRIÈRE ÉCOLOGIQUE

NIVEAU 1 - CUL-DE-SAC ÉPIDÉMIOLOGIQUE

NIVEAU 2 - CRÉATION D’UN RÉSERVOIR SAUVAGE

NIVEAU 3 - CONTAMINATION RÉVERSE

Si les contacts entre la population hébergeant la
maladie et la population-cible sont rares, il n’y a
pas transmission ; on parle alors de barrière
écologique. Une maladie ne peut se maintenir
que si certains seuils sont atteints : nombre total
d’individus (= effet masse), densité de la
population, taux de contacts contaminants
occasionnés par le comportement social. Sinon,
elle s’éteindra spontanément.

Dès lors que la probabilité de rencontre s’étoffe,
quelques individus sauvages peuvent être
victimes de contaminations directes. Cependant
la population elle-même ne garde pas l’infection.
On parle alors de cul-de-sac épidémiologique.

À un certain stade, la population sauvage sera
suffisamment développée pour que l’infection
puisse circuler dans ses rangs et se maintenir ;
on aura alors création d’un réservoir sauvage
de la maladie.

Lorsque les contacts entre les deux populations
sont suffisamment importants, le réservoir
sauvage pourra représenter un danger de
contamination réverse sur la population
domestique. C’est à ce niveau que les autorités
sanitaires placent le danger pour la santé
publique vétérinaire, pas avant.

des modes de conduites d’élevage qui limi-
tent les contacts interspécifiques (cahier
des charges agri-environnementaux; plans
de gestion pastorale) ;
- de faire subir un contrôle sanitaire
strict aux individus faisant l’objet d’une
réintroduction ; les termes et le mode de
réalisation de ce contrôle devant être
définis par des vétérinaires spécialisés. En

PENDANT LONGTEMPS, LA LUTTE CONTRE LA BRUCELLOSE
(MALADIE QUI FAIT AVORTER LE BÉTAIL ET PROVOQUE DE

VIOLENTES FIÈVRES CHEZ L’HOMME) A REPRÉSENTÉ LE PREMIER
BUDGET SANITAIRE DU MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE.
PLUSIEURS FOYERS D’ORIGINE DOMESTIQUE ONT ÉTÉ

DÉCOUVERTS RÉCEMMENT CHEZ LES ONGULÉS SAUVAGES.

AUJOURD’HUI ENCORE, LA TRANSMISSION DE MALADIES ENTRE ANIMAUX DOMESTIQUES ET SAUVAGES SE
FAIT TRÈS MAJORITAIREMENT DANS LE SENS DOMESTIQUE VERS SAUVAGE. CEPENDANT, UNE FOIS PASSÉE

DANS UNE POPULATION SAUVAGE, LA MALADIE D’ORIGINE DOMESTIQUE EST
BEAUCOUP MOINS MAÎTRISÉE. ELLE REPRÉSENTE ALORS UNE MENACE DE

CONTAMINATION RÉVERSE POUR L’ÉLEVAGE.

Transmission des maladies entre espèces domestiques et sauvages
différents niveaux de risques sanitaires
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effet, une population sauvage risque d’être
définitivement porteuse de ses contaminants
initiaux.
Si malgré les précautions préalables, une crise
sanitaire se révélait, dans l’une ou l’autre de
ces populations, une action coordonnée des
différents intervenants (services vétérinaires,
gestionnaires de l’espace protégé, agricul-
teurs) devrait être établie le plus rapidement

BOUQUETIN
ATTEINT
DE PIETIN.

■
POUR AVOIR UNE

CHANCE DE
SUCCÈS, LA LUTTE

CONTRE UNE TELLE
MALADIE DEVRA
ENVISAGER CES

DIFFÉRENTS
NIVEAUX :
1. TARIR

LA SOURCE. 
2. DIMINUER LES
CONTACTS INTER-

SPÉCIFIQUES
CONTAMINANTS. 

3. INTERVENIR SUR
LA POPULATION-

VICTIME :
VACCINATION,

MAÎTRISE
DÉMOGRAPHIQUE…

4. BLOQUER
LES VOIES

DE CONTAMINATION
RÉVERSE.
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Les mœurs de la cistude
Voilà dix ans qu’il en est ainsi : la conservation de la cistude d’Europe est une 
préoccupation en Rhône-Alpes. Cette volonté fut d’ailleurs scellée en 2000 par 
la signature d’une convention entre l’université de Lyon I, l’association 
du Nord-Isère «Lo Parvi » et les Conservatoires d’espaces naturels de Savoie et de
Rhône-Alpes. Sa finalité visait à mieux connaître le fonctionnement de cette
tortue, afin de savoir gérer ses populations et leur territoire. Le temps est venu 
de faire partager cette expérience aux autres gestionnaires.

Ainsi donc, le programme de
recherche mené en Rhône-Alpes
sur la cistude d’Europe aura duré

cinq ans. Son but ? Appréhender les élé-
ments nécessaires à la prise en compte
de l’espèce dans la gestion des zones
humides. Pour y parvenir, il aura fallu
multiplier les approches complémentaires:
protocole/capture, marquage/recapture,
suivi par télémétrie, cartographie… Une
investigation in-situ a été doublée d’ob-
servations ex-situ, notamment sur des
bassins expérimentaux.

>>> Prendre en compte une espèce discrète

Parmi les conclusions, ce travail a notam-
ment montré que la préservation des cis-
tudes doit prioritairement prendre en
compte l’échelle d’intervention. Ainsi, par
exemple, la protection de tout ou partie
d’un étang est clairement insuffisante
pour assurer de façon pérenne la conser-
vation de la cistude d’Europe.
En effet, les cistudes présentent un schéma
d’utilisation de l’espace contrasté selon la
période de l’année. Ainsi, le site d’hiver-
nation est restreint à un habitat procu-
rant des conditions thermiques stables et

offrant une certaine tranquillité. Pendant
cette période, d’octobre à avril, les dépla-
cements sont de courte distance, la densité
d’individus semble élevée.
Cependant, avec le retour du printemps
et la reprise d’activité des cistudes, les
individus se dispersent et colonisent pro-
gressivement l’ensemble des milieux
aquatiques fortement végétalisés dispo-
nibles. Ce comportement est probable-
ment lié à une optimisation de l’utilisa-
tion des ressources disponibles et semble
indiquer l’évitement d’une compétition
intraspécifique concernant principale-
ment l’alimentation et les sites de bains
de soleil. Le fort recouvrement des
domaines vitaux d’une année sur l’autre
indiquerait que ce schéma d’utilisation
est répété fidèlement chaque année.
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CISTUDE D’EUROPE.

gestionnaire - partenaire
espèce
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possible. La structuration de cette cellule
de crise et son financement devront
d’ailleurs avoir été établis au préalable.
De même, il serait raisonnable de sou-
mettre l’existence de ces risques sani-
taires à une expertise spécialisée et d’éta-
blir une liste des personnes ressources et
de leurs compétences respectives.
Enfin, la capacité de vigilance des agents
de terrain des espaces naturels pourrait
utilement être mise à contribution 
dans les réseaux de santé publique.
Notamment en ce qui concerne les fléaux
de l’élevage risquant d’être propagés à la
faune sauvage (tuberculose, fièvre aph-
teuse, et, en pleine actualité, la fièvre
catarrhale ovine).

Des risques pour l’Homme
Par ses contacts avec les humains, la
faune sauvage est aussi à l’origine des
fléaux « médiévaux » du 21e siècle. Les
virus HIV et Ebola se sont récemment
propagés à partir de ces interactions. Si la
faune européenne n’est pas porteuse de
telles menaces, ces exemples montrent
bien que le risque de transmission et de
diffusion à grande échelle n’est pas illu-
soire. Plus proches de nous, la trichinel-
lose, l’échinococcose, la tularémie…
font, chaque année, quelques victimes
humaines. Le gestionnaire d’un espace
protégé est concerné à plus d’un titre par
le risque zoonotique :
- L’espace protégé accueille un large
public, qui pratique souvent des activités
de pleine nature, lesquelles augmentent
les risques de contamination (spéléo et
chauve-souris, cueillettes et échinococco-
se…). Une information large et détaillée
doit être faite. Le gestionnaire doit inté-
grer le risque zoonotique dans son travail
d’information du public, au même titre
que toutes les autres connaissances du
milieu naturel qu’il diffuse. La nature
n’est pas un Eden sanitaire.
- Le gestionnaire est également respon-
sable des risques professionnels encourus
par ses agents de terrain. Ils sont nom-
breux, graves et largement sous-estimés.
Une réflexion sur la définition de ces
risques et des moyens à mettre en œuvre

pour les limiter doit être menée. Des pro-
tocoles de surveillance sanitaire doivent
être élaborés, en concertation avec les
autorités médicales (sérologies maladie
de Lyme, leptospirose, échinococcose…)
- L’espace protégé est parfois ouvert à la
chasse. La faune sauvage, devenue gibier,
est potentiellement porteuse de risques
alimentaires pour le consommateur. Ici
encore, la responsabilité du gestionnaire
est engagée, notamment en raison du
flou qui, souvent, entoure la notion de
propriété du gibier chassé sur un espace
protégé. On ne peut donc faire l’écono-
mie d’une réflexion poussée sur ce sujet
et s’interroger: quid des ventes de venaison
après les tirs administratifs? de la qualité
primitive des animaux, des conditions de
leur acheminement et de leur stockage?…
Il ne s’agit, en aucun cas ici, de présenter
une faune sauvage comme porteuse de
tous les malheurs du monde, mais de rap-
peler -simplement- qu’au cours des qua-
rante années qui viennent de s’écouler,
les conditions démographiques qui
régnaient dans la faune sauvage euro-
péenne ont largement changé. De ce fait,
le rôle de protection ou de conservation,
dévolu aux espaces naturels, doit évoluer
vers celui de gestionnaire d’une faune
sauvage abondante. Ce rôle comporte un
volet sanitaire qui ne peut être ignoré.
Certains aspects impliquent directement
la responsabilité des gestionnaires
(risques zoonotiques professionnels),
d’autres doivent faire l’objet de réflexions
et d’actions collégiales de tous les acteurs
concernés par ce point d’interface de la
santé humaine, de la santé des animaux
domestiques, de la gestion de la faune. 
Ne pas lancer cette démarche dans les
années à venir pourrait avoir des consé-
quences néfastes sur la santé humaine,
l’équilibre économique de l’élevage ou la
dynamique des populations d’animaux
sauvages. ■
DOMINIQUE GAUTHIER
LABORATOIRE VÉTÉRINAIRE
ET D’HYGIÈNE ALIMENTAIRE - GAP
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AU COURS DES DEUX DERNIÈRES DÉCENNIES, L’ÉMERGENCE CHEZ LES
ONGULÉS SAUVAGES DE FOYERS DE MALADIES D’ORIGINE DOMESTIQUE
A FAIT PRENDRE CONSCIENCE QUE LA BARRIÈRE ENTRE ESPÈCES
DOMESTIQUES ET SAUVAGES N’ÉTAIT PAS DU TOUT INTANGIBLE. 
AU CONTRAIRE, LA MAJORITÉ DES CAS DE MORTALITÉ DIAGNOSTIQUÉS
SUR LES ANIMAUX SAUVAGES ÉTAIT LIÉE À L’ACTIVITÉ HUMAINE
(VIA L’ÉLEVAGE, LA POLLUTION…).


